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Lettre datée du 27 ,juin 1980, adressée au Secrétaire $néral 
par le Représentant permanent du Viet Nam auprès de l'Cr&- 

nisation des N.ations Unies 

A la requête de S. Ext. M. Hun Sen, ministre des affaires 6tran&reo & la 
République populaire du Kampuchea, j'si l'honneur de vous transmettre c~-jzint 
pour votre information un message en date du 15 juin 1980 du Ministre des affaires 
etrangères de la Hépublique populaire du Kampuchea adress8 2 M. Paul Hartling, 
Haut Commissaire pour les réfugiés, et vous prie de bien vouloir faire circuler 
cette lettre, ainsi que ce message, comme document officiel de l'Assemblée 
&nérale, au titre dupoint 22 de la liste preliminaire et du Conseil de sécurité. 

--- 
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TdESSAGE EN DATE DU 15 'JUTM 1980 DE y. R(.fN SEB, 
XCNISlRE DES AFFAIRE8 E'J'RANWRES J\R LA REPUBLIQUX 
F'OPULAIRE DU I('AWt.JCIlWi A WNSIEIJR PCUL IIARl'LIRf-j, 
WVJT X.!OM'IISSAISE DES NATIONS UHIES POIJR LES 
REFUGXES ( WR, GENEVE ) 

Nous apprcnaîs avec regret que le d&gui du Haut Ccmnisuarlat aux 

R&&a a EIangkek est en trah de se mettre d*accord avec les autorIt& 

thailandalses pmr procéder 2 un so&disant Vapatrîemerrt v01cmtaLpe~~ des 

&&a kampuctneem en Thalhnde û travers la fmtl&e Thal-Kampuchea. 

Cmnw nous 1 @~V~IS dénon& dans la déclarat iai du 13 juin 1930 du 

P-llnlst&% des Affaires hmn&rw de la Republlque Populaire du Kmpuchea, 

ce ooi-dl.aant @rapatriement volcMairenns~~t qu’une tentative d’introduire 

en territob? kampucheen des bandw armées de la clique Pol Pot - ieng Sary 

et Semika ravi’tai.ll&~ et entrainées en Thallande par les expansionniste, 

pékinois en collualcm avec les iqxirialistm aukricains. 

cimoufl& scal.3 l’étiquette ‘Vwmanltaire”, cete terl~~tive constitue un 

acte hwtlle d’une -extr&e gravit& contre 1s République Populaire du 

Kampuchea et une violaticm flagrante de sa scuvemL.k- de la part des 

autorl.6 thallandalses qui ont reJet6 à plusleum reprlses ies pmpm1ticx-a 

de n~gcclatlms pacifiques de la République Populaire du Kampuehea. 

L’actlarJ du Haut Camimariat aux RefI.gies à cette tentative ne peut que 

nuire au renm de l’institutlcm que vws dir&yz et aux bmnes relzticms entre 

le Cwell Populaim Révolutlonnalre du Kampuchea et le Haut Carmimiusariat 

aux R&filgiés, 

Je vcm pris en cmsequence de bieu vouloir dcmer im&diatemmt des 

instructiona n&cessalrea 5 votr% .d&&& à Bangk& af3-1 de swse&r a la 

pmticimtion du Haut Cauntisarr.at aux R&fI~gi& i une telle entreprise, 

. 


